Utilisation du SEC 95 danslagjéter mination des
contributions financieres des Etats membresa la
ressour ce proprefondée sur laTVA

2000/0241(COD) - 18/09/2001 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission est entierement d'accord avec la position commune du Conseil qui accepte un
amendement sur les trois proposés par le Parlement européen.
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